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Propos recueillis par Valérie BOCCARA

Depuis le 1er juillet 2019, la loi Élan prévoit la réintroduction de l’encadre-
ment des loyers, à titre expérimental pour une durée de cinq ans, dans tout 
ou partie de la zone tendue (les grandes villes et leur banlieue). L’encadre-
ment des loyers, créé par la loi Alur de mars 2014 mais seulement expéri-
menté dans deux communes (Paris et Lille), avait finalement été annulé par 
le juge administratif fin 2017. La loi Elan le réintroduit à titre expérimental. 
Actuellement, Paris est la seule ville à avoir adopté l’application de cette pro-
cédure conformément à la loi Elan mais une trentaine de villes ont décidé de 
faire leur demande pour bénéficier de l’encadrement des loyers. Retour sur 
cette disposition.
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